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CONVENTION CDG 79 – « COLLECTIVITE » 
RELATIVE A LA MISE EN PLACE D’UN ACCOMPAGNEMENT 

INDIVIDUALISE EN EVOLUTION PROFESSIONNELLE 
 

ENTRE LES SOUSSIGNES : 

- Le Centre de gestion de la fonction publique territoriale des Deux-Sèvres,  
dont le siège est situé au 9 rue Chaigneau CS80030 79403 SAINT MAIXENT L’ECOLE 
Cedex, représenté par Monsieur Alain LECOINTE, en qualité de Président et dument habilité 
à cet effet par une délibération en date du 13 décembre 2021; 
 

Et désigné ci-après «le centre de gestion / CDG79 » 

D’une part, 

Et, 

- [la collectivité / l’établissement public], ayant son siège sis au  [adresse], 

représenté[e] par [Nom autorité territoriale], en qualité de [Maire/Président] dument habilité[e] 

à cet effet par une délibération en date du [date]. 1 

Inscrit au RNE, sous le numéro SIRET    

Dont le Service de gestion comptable (SGC) est :  

  

 

Et désigné ci-après « la commune» ou « l’établissement public » 

D’autre part. 

Et 

 

 
1 A compléter par l’employeur public 
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M. ou Mme XX , (grade) de la collectivité ou de l’établissement public de XX,  

Ci-après désigné l’agent 

 Vu le Code Général de la Fonction Publique et notamment  
 L’article L. 115-4, L. 421-1 et suivants, 
 L’article L. 422-1 et suivants, 
 L’article L. 452-25 et suivants, 

 

 Vu l'article 1er de l’ordonnance n° 2017-53 du 19 janvier 2017 qui reconnait le droit 
à la formation tout au long de la vie des fonctionnaires et que « tout fonctionnaire 
peut bénéficier, à sa demande, d'un accompagnement personnalisé destiné à l'aider 
à élaborer et mettre en œuvre son projet professionnel, notamment dans le cadre 
du conseil en évolution professionnelle » ; 

 

 Vu le décret n°2022-1043 du 22 juillet 2022 relatif à la formation et à 
l’accompagnement personnalisé des agents publics en vue de favoriser leur 
évolution professionnelle ;  
 

 Vu la délibération n°3 du CDG79 en date 3 décembre 2018, relative à la mise en 
place de la mission de conseil en évolution professionnelle ; 

 

 Vu la délibération n°5 du CDG79 en date du 13 décembre 2021, relative à la mise 
en place de la mission d’accompagnement en évolution professionnelle, 

 Vu la convention d’adhésion au service mobilités et évolution professionnelle signée 
le XX 

 

 

PREAMBULE :  

Le Centre de Gestion de la Fonction Publique Territoriale des Deux-Sèvres propose, aux 
collectivités du département des Deux-Sèvres et à leurs établissements publics une 
mission de conseil en évolution professionnelle visant à accompagner leurs agents dans 
leur recherche de transition professionnelle. 

 

Cet accompagnement, effectué par un conseiller en évolution professionnelle du Centre 
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de Gestion spécifiquement formé à cet effet, s’articule autour de la mise en œuvre d’un 
accompagnement personnalisé à destination de l’agent. 

 

Une rencontre tripartite entre le Centre de Gestion, la collectivité et l’agent concerné, 
préalable à la signature de la présente convention, permet de s’assurer de l’adéquation 
de la mission proposée avec la situation individuelle de l’agent. 

 

Si tel est le cas, l’accompagnement débute après la signature de la présente convention 
par les trois parties concernées et se déroule, sur une durée maximale de six mois, autour 
de plusieurs temps de travail entre l’agent et le conseiller en mobilités du Centre de 
Gestion. 

 
 

IL EST CONVENU ET ARRETE CE QUI SUIT : 

 

I- Objet de la convention 
 

La présente convention a pour objet de préciser les modalités de la mise en œuvre d’une 
action d’accompagnement individuel en évolution professionnelle au bénéfice de l’agent. 

 
 

II – Procédure relative à la mise en œuvre de 
l’accompagnement 

 

L’accompagnement individualisé est mis en œuvre suite à la saisine du Centre de Gestion 
par l’employeur public de l’agent. 

 

Une réunion entre l’agent et le Centre de Gestion en date du 29 décembre 2025 a permis 
de confirmer l’adéquation du dispositif proposé avec la situation de l’agent. 

III – Déroulement de l’accompagnement 
 

L’action d’accompagnement en évolution professionnelle proposée est axée sur la 
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réalisation d’un accompagnement personnalisé effectué par un conseiller en évolution 
professionnelle du Centre de Gestion. 

 

Cet accompagnement se déroule selon les étapes suivantes et pourra être modulé et 
adapté en fonction des besoins de chaque situation : 

 

 Phase 1 : Bilan et analyse du parcours professionnel de l’agent 

Cette phase permet d’examiner la situation de l’agent, son parcours professionnel, son 
profil, ses intérêts et ses motivations et de recenser ses compétences et leur 
transférabilité. Dans ce cadre, l’agent peut être amené à effectuer un test de personnalité. 

 

 Phase 2 : Réflexion et projection sur des hypothèses d’évolution professionnelle 

Cette phase vise à déterminer des projets d’évolution professionnelle et à en étudier la 
faisabilité au regard des contraintes personnelles et professionnelles de l’agent et de l’état 
du marché de l’emploi. A cette occasion, l’agent pourra être amené à réaliser des 
enquêtes métiers et des périodes d’immersion afin de déterminer un projet professionnel 
principal. 

 

 Phase 3 : Construction et mise en œuvre du plan d’action 

Au cours de cette phase est élaboré un rétro planning des actions à mettre en œuvre pour 
la réalisation du projet professionnel retenu. 

 

Une synthèse de l’accompagnement est effectuée, rédigée par le Centre de Gestion et 
remise à l’agent à l’issue de la phase 3. Celle-ci sera conservée pour une durée de 3 ans.  

Une synthèse, validée par l’agent, est remise à l’autorité territoriale à l’occasion d’une 
réunion tripartite finale de restitution entre l’agent, la collectivité et le Centre de Gestion. 

 

IV – Durée de l’accompagnement 
 

L’accompagnement mis en œuvre au bénéfice de l’agent est programmé sur une période 
de 6 mois maximum, pour une durée totale de 20h à 24 heures maximum. Il se déroule 
en plusieurs entretiens d’une durée variable de 2 à 3h et espacés de 1 à 3 semaines. 
Ainsi, le temps d’accompagnement sera considéré comme du temps de service effectif 
pour l’agent. Les entretiens individuels seront réalisés par le conseiller en évolution 
professionnelle du Centre de Gestion et se dérouleront dans les locaux du CDG 79 à 
Saint-Maixent-L’Ecole.  
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Cet accompagnement se partage entre des temps de face à face entre le conseiller en 
évolution professionnelle et l’agent, et du temps de travail d’intersession réalisé par l’agent 
lui-même. 

 

V – Organisation des entretiens 
 

Les dates des entretiens entre l’agent et le conseiller en évolution professionnelle sont 
fixées par le Centre de Gestion en concertation avec l’agent. Il appartient à ce dernier 
d’en informer sa collectivité. Une feuille d’émargement est tenue à jour par le conseiller. 

 

VI – Tarification de l’accompagnement 
 

La facturation de la collectivité pour la mise en œuvre et la réalisation de 
l’accompagnement est effectuée sur la base d’un taux horaire de 75 euros (coût fixé par 
la délibération n° 5 du Conseil d’administration du Centre de Gestion du 13 décembre 
2021) corrélé au forfait de 20 heures d’accompagnement (pouvant aller jusqu’à 24 heures 
en fonction des besoins mais sans aucun coût supplémentaire). La prestation complète 
est de 1 500 euros.  

 

La facturation à la collectivité est établie par le Centre de Gestion qui émet la facture 
correspondant à l’issue de la fin de l’accompagnement. 

 

En aucun cas, l’accompagnement ne pourra être financé par l’agent. 

 
Le paiement s’effectuera en une seule fois, dans le premier mois suivant la date de la fin 
de l’accompagnement (lors de la restitution employeur). 

 

VII – Engagement des parties 
 

Le Centre de Gestion s’engage à : 

 

Faire réaliser l’accompagnement dans le respect des modalités de déroulement et de 
durée prévues par la présente convention, étant précisé qu’il ne peut être assuré que 
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l’accompagnement effectué amène systématiquement, in fine, à une mobilité réelle de 
l’agent suivi ; 

Faire réaliser l’accompagnement par un conseiller en évolution professionnelle 
spécifiquement formé à cet effet. De plus le conseiller s’engage à être à l’écoute, 
disponible, bienveillant, neutre et discret. Par ailleurs, il n’a aucun rôle à jouer en matière 
de décision; 

Veiller au respect du caractère de confidentialité de l’accompagnement, de l’ensemble 
des échanges et des données communiquées par l’agent. 

 

La collectivité/l’établissement public s’engage à : 

 

Libérer l’agent de ses obligations professionnelles à l’occasion des entretiens 
programmés au Centre de Gestion et des actions nécessaires au bon déroulement de 
son accompagnement (enquêtes métiers, périodes d’immersion et autres actions jugées 
utiles par le conseiller) ; 

Faciliter par tous les moyens le suivi par l’agent de l’accompagnement ; 

Accompagner l’agent et faciliter la mise en œuvre des actions de formation nécessaires 
à l’acquisition des compétences requises correspondantes aux perspectives d’évolution 
professionnelles déterminées ; 

Respecter le caractère de confidentialité de l’accompagnement. 

 

De manière générale, elle met en œuvre les moyens nécessaires visant à permettre à 
l’agent de suivre son action d’accompagnement dans des conditions optimales. 

L’agent s’engage à : 

 

Etre présent à l’ensemble des entretiens programmés au Centre de Gestion, ou prévenir 
dans un délai raisonnable des éventuels désistements ; 

Respecter le calendrier de travail fixé par le conseiller ; 

Compléter et transmettre dans les délais impartis l’ensemble des documents et des 
questionnaires d’auto-évaluation transmis par le conseiller ; 

Consacrer le temps personnel nécessaire au travail à mener en sus des entretiens ; 

Faire preuve de l’investissement nécessaire à l’émergence de perspectives d’évolution 
professionnelle ; 

Echanger de manière constructive avec le conseiller en évolution professionnelle ; 

 

De manière générale, l’agent doit être initiateur et acteur, impliqué tout au long de la 
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démarche. 

 

VIII – Résiliation  
 

La présente convention pourra être résiliée à tout moment par l’une ou l’autre des parties, 
par lettre recommandée avec accusé de réception. Elle sera résiliée de plein droit à la 
date de réception de la lettre de résiliation par le fonctionnaire et/ou par l’employeur public 
et/ou par le CDG 79. 

 

Une action d’accompagnement en évolution professionnelle peut être interrompue avant 
son terme, pour toute raison valable, par le Centre de Gestion, la collectivité ou l’agent, 
et la convention résiliée. 

 

En cas de résiliation, la collectivité sera facturée au prorata temporis sur la base du 
nombre d’heures consacrées à l’accompagnement par le conseiller en évolution 
professionnelle du Centre de Gestion jusqu’à la date de résiliation effective. 

 

IX – Contentieux 
 
En application des articles R411-1 et -3 et de l’article R421-1 du code de justice 
administrative, les litiges nés de l’exécution de la présente convention relèvent du Tribunal 
administratif de Poitiers, 15 rue de Blossac CS 80541 86000 Poitiers Cedex ou par 
l’application Télérecours accessible à partir du site internet www.telerecours.fr . 

 

La présente convention est établie en trois exemplaires originaux dont un pour chacune des 
parties. 

 

 
À Saint-Maixent-l’Ecole,  
le  
 
Le Président du CDG79, 

 
À   
le  
 
L’autorité territoriale de la collectivité / 
l’établissement public 



 
 
 

CONVENTION 

 
 
 
 

 
CENTRE DE GESTION DE LA FONCTION PUBLIQUE TERRITORIALE DES DEUX-SÈVRES 

 9 rue Chaigneau 79400 St-Maixent-l’École / 05.49.06.08.50 
SIRET n° 287 900 344 00014 – APE 8411Z 

8 

Alain LECOINTE 
 
 
 
 
 
 
 
 

Prénom / Nom 
 
 
 

 
À   
le  
 
L’agent 
Prénom / Nom 
 
 
 

 

































 

 

CONVENTION DE MISE À DISPOSITION À TITRE GRACIEUX  

Échange de pratiques professionnelles entre la Commune de Melle (France) et la Ville de 
……………….. 

Mise à jour : ____ / ____ / _____ 

Entre :  

La Commune de Melle, (79500), représentée par Monsieur/Madame 
________________________________, Maire, habilité(e) par délibération du Conseil 
municipal en date du ____/____/_____, ci-après dénommée "la collectivité employeuse", 

Et 

La Ville de …….. (……… - ……., ……), représentée par Monsieur/Madame 
________________________, Bürgermeister(in) / Maire, ci-après dénommée "la 
collectivité d'accueil". 

Ensemble dénommées "les Parties". 

Vu : 

 Le Code général des collectivités territoriales (CGCT), notamment l'article L. 1115-1 
(action extérieure et coopération décentralisée) ; 

 Le Code général de la fonction publique et les textes relatifs à la mise à disposition 
des agents territoriaux ; 

 Le décret no 2008-580 du 18 juin 2008 relatif au régime de mise à disposition 
applicable aux collectivités territoriales et aux établissements publics administratifs 
locaux ; 

 Le règlement (CE) no 883/2004 et le règlement (CE) no 987/2009 relatifs à la 
coordination des systèmes de sécurité sociale au sein de l'Union européenne ; 

 La délibération du Conseil municipal de Melle en date du ____/____/_____ autorisant 
la signature de la présente convention ; 

Considérant que les Parties souhaitent favoriser l'échange de pratiques et le renforcement 
des compétences professionnelles de leurs agents, 

Considérant l'accord écrit de l'agent concerné, 

Il est convenu ce qui suit : 

ARTICLE 1 - Objet  



 

 

La présente convention a pour objet de définir les conditions dans lesquelles 
Madame/Monsieur ________________________________, agent de la Commune de 
Melle (grade / cadre d'emplois : ________________________________), est mis(e) à 
disposition à titre gracieux de la collectivité d'accueil, dans le cadre d'un échange de 
pratiques professionnelles. 

La mise à disposition est réalisée sans transfert de contrat de travail : l'agent demeure 
placé sous le statut et l'autorité de sa collectivité employeuse pour tout ce qui relève de 
la gestion administrative et disciplinaire. 

ARTICLE 2 - Objectifs, durée, lieu et modalités d'organisation  

2.1 Objectifs : l'échange vise à favoriser l'observation, le partage de méthodes et 
l'acquisition de compétences dans le domaine suivant : 
________________________________. 

2.2 Durée et lieu : la mise à disposition est accordée pour la période du ____/____/____ 
au ____/____/____, au sein de la collectivité d'accueil (adresse du site principal : 
________________________________). 

2.3 Temps de travail : l'agent intervient dans le respect de sa durée hebdomadaire 
habituelle. Les horaires et jours de travail sont arrêtés d'un commun accord, en fonction 
des nécessités de service, et communiqués avant le départ de l'agent. 

2.4 Missions : les missions confiées à l'agent sont décrites dans une fiche mission annexée 
(Annexe 2). Elles ont une finalité d'échange de pratiques et n'ont pas vocation à 
remplacer durablement un emploi de la collectivité d'accueil. 

2.5 Encadrement : l'agent est placé sous l'autorité fonctionnelle du/de la responsable des 
services de la collectivité d'accueil : ________________________________ (fonction / 
contact). 

ARTICLE 3 - Obligations professionnelles  

3.1 Autorité et discipline :  

l'agent respecte les consignes de travail, règles d'hygiène et de sécurité, ainsi que le 
règlement intérieur de la collectivité d'accueil. En cas de difficulté, la collectivité 
d'accueil informe sans délai la collectivité employeuse. 

En cas de manquement susceptible de revêtir un caractère disciplinaire, un rapport 
circonstancié est transmis à la Commune de Melle. Le pouvoir disciplinaire demeure exercé 
par l'autorité territoriale de la Commune de Melle. 



 

 

3.2 Secret et discrétion professionnels : 

 l'agent est tenu au secret professionnel et à la discrétion professionnelle. Il/elle s'engage 
à ne pas diffuser d'informations ou de documents obtenus dans la collectivité d'accueil 
sans autorisation préalable expresse. 

3.3 Obligation de réserve :  

l'agent s'abstient de tout propos ou comportement de nature à porter atteinte à l'image 
des Parties pendant la durée de l'échange. 

ARTICLE 4 - Rémunération, avantages et frais  

4.1 Rémunération :  

l'agent ne perçoit aucune rémunération ni avantage en nature de la part de la collectivité 
d'accueil. Il/elle continue à percevoir de la Commune de Melle les rémunérations 
principales et accessoires correspondant à son grade et son emploi. 

4.2 Frais :  

dans le cadre du présent échange, la Commune de Melle prend en charge les frais engagés 
par l'agent, sur justificatifs et/ou selon les règles de remboursement applicables aux 
déplacements temporaires des agents territoriaux, dans les limites suivantes (plafonds 
retenus par la Commune, alignés sur le taux de base applicable en France métropolitaine) 
: 

- Transport : sur la base de l'ordre de mission (billets, titres de transport, péages 
éventuels)  
- Hébergement : remboursement au réel dans la limite de 90 EUR par nuit (petit-déjeuner 
inclus s'il est facturé), et uniquement pour les nuits non prises en charge par la 
collectivité d'accueil ; 

- Repas : remboursement forfaitaire dans la limite de 20 EUR par repas. La Commune 
prend en charge, au maximum, un repas par jour (déjeuner ou dîner), sauf repas fourni 
gratuitement (aucun remboursement). Lorsque l'autre repas n'est pas fourni par la 
collectivité d'accueil ou inclus dans une prestation, la prise en charge d'un second repas 
peut être autorisée à titre exceptionnel par l'autorité territoriale, dans la limite du 
plafond de 20 EUR. 

4.3 Assurances de déplacement : l'agent est couvert pour les déplacements effectués dans 
le cadre de la mission selon les garanties souscrites par la Commune de Melle. La 
collectivité d'accueil s'assure également de disposer d'une couverture de responsabilité 
civile adaptée à l'accueil d'un agent étranger. 



 

 

ARTICLE 5 - Protection sociale, sécurité et responsabilité  

5.1 Protection sociale (Union européenne) : la Commune de Melle sollicite, lorsque cela 
est requis, le document portable A1 attestant du maintien de l'affiliation de l'agent au 
régime français de sécurité sociale pendant la période de mobilité. L'agent se munira 
également de sa Carte européenne d'assurance maladie (CEAM). 

5.2 Santé et sécurité au travail : la collectivité d'accueil garantit des conditions de travail 
conformes à ses règles internes de prévention et communique à l'agent les consignes de 
sécurité applicables (EPI, consignes d'urgence, interdictions, etc.). L'agent s'engage à les 
respecter. 

5.3 Accident de travail ou de trajet : en cas d'accident survenu pendant la mission ou le 
trajet, la collectivité d'accueil avise sans délai la Commune de Melle et lui transmet tous 
éléments nécessaires à la déclaration (circonstances, témoins, attestations, etc.). 

5.4 Responsabilité civile : la Commune de Melle couvre, par son assurance de 
responsabilité civile, les dommages que l'agent pourrait causer à des tiers dans l'exercice 
des missions définies à l'Annexe 2, sous réserve des exclusions contractuelles. La 
collectivité d'accueil maintient par ailleurs une assurance couvrant sa responsabilité 
propre et celle de ses installations. 

ARTICLE 6 - Absence, suspension ou interruption de la mise à disposition  

La mise à disposition peut être interrompue avant son terme : 

 à l'initiative de l'une des Parties, pour motif légitime, après information écrite de 
l'autre Partie ; 

 en cas d'impossibilité pour l'agent d'assurer la mission (maladie, accident, force 
majeure) ; 

 en cas de manquement grave aux obligations professionnelles. 

La notification d'interruption est effectuée par tout moyen conférant date certaine 
(courrier recommandé, courrier recommandé international, remise contre récépissé, ou 
courrier électronique avec accusé de réception). 

ARTICLE 7 - Documents, langue, droit applicable et litiges  

7.1 Documents : la présente convention est annexée à l'arrêté individuel de mise à 
disposition pris par la Commune de Melle et est remise à chacune des Parties ainsi qu'à 
l'agent. 



 

 

7.2 Langue : la présente convention est rédigée en langue française. Une traduction en 
allemand est jointe pour information (Annexe 3). En cas de divergence d'interprétation, 
la version française prévaut. 

7.3 Droit applicable et litiges : la présente convention est régie par le droit français pour 
ce qui concerne la Commune de Melle. Les Parties s'efforcent de résoudre amiablement 
tout différend. À défaut, le tribunal administratif de Poitiers pourra être saisi, sous 
réserve des règles de compétence internationale applicables. 

ARTICLE 8 - Entrée en vigueur  

La convention entre en vigueur dès sa transmission au représentant de l'État dans les 
conditions du contrôle de légalité, et après sa signature par les Parties. 

Fait à Melle, le ____/____/____, en deux exemplaires originaux. 

Pour la collectivité d'accueil 
Nom, qualité 
Signature 
 
Cachet 

Pour la Commune de Melle 
Le Maire 
Nom, prénom 
Signature 
 
Cachet 

  



 

 

ANNEXE 1 - Modalités de prise en charge des frais (Commune de Melle) 

Ces modalités sont applicables à l'agent mis à disposition dans le cadre du présent 
échange, sous réserve de l'ordre de mission et des justificatifs fournis. 

1) Hébergement : remboursement au réel dans la limite de 90 EUR par nuit (taux de base 
retenu) s’il est à titre onéreux, petit-déjeuner inclus s'il est facturé. Aucune prise en 
charge si l'hébergement est fourni gratuitement par la collectivité d'accueil. 

2) Repas : remboursement forfaitaire dans la limite de 20 EUR par repas. La Commune 
prend en charge au maximum un repas par jour (déjeuner ou dîner). Aucun 
remboursement si le repas est fourni gratuitement. Un second repas peut être pris en 
charge à titre exceptionnel sur autorisation préalable, si aucun repas n'est pris en charge 
par la collectivité d'accueil. 

3) Transport : pris en charge sur la base de l'ordre de mission (billets, titres de transport, 
justificatifs). 

4) Plafonds : les plafonds ci-dessus constituent des maxima. Les dépassements éventuels 
restent à la charge de l'agent, sauf décision expresse de l'autorité territoriale. 

 

  



 

 

ANNEXE 2 - Fiche mission (modèle) 

 

Agent : ________________________________   

Grade / cadre d'emplois : ________________________________ 

Collectivité d'accueil : Ville de Melle (Allemagne)  Service : 
________________________________ 

Période : du ____/____/____ au ____/____/____ 

 

Objectifs : (observation, échanges de pratiques, méthodes, outils) 
- ________________________________ 
- ________________________________ 

 

Activités prévues / planning indicatif : 
- ________________________________ 
- ________________________________ 
- ________________________________ 
- ________________________________ 
- ________________________________ 
- ________________________________ 
- ________________________________ 
 
Référent dans la collectivité d'accueil (nom, fonction, contact) : 
________________________________ 

 

Le Maire, 

 

 

Sylvain Griffault 
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Convention de mise à disposition d’un local  
conclue dans le cadre d’un prêt gratuit de locaux (article 1875 et suivants du code civil) 

 
ENTRE 
 
La commune de Melle, représentée par Monsieur Sylvain GRIFFAULT, Maire, agissant pour la commune de 
Melle, en vertu de la délibération n°124 du Conseil Municipal en date du 15 novembre 2023 - délégation 
n°5 

Désignée ci-après “le propriétaire” 
 

ET 
 
L’association dénommée Amicale melloise Monet et Goyon, déclarée à la Préfecture de Niort le 24 juin 2003 
sous le numéro de Siret 477 565 394 00012, représentée par Monsieur Michel Gagnaire, Président,  
  

Désigné ci-après “le preneur” 
 

Il a été convenu ce qui suit : 
   
Article 1 : Objet de la convention 

La présente convention a pour objet la mise à disposition gracieuse d’un ensemble de pièces d’une superficie 
de 250 m² environ, situé dans un bâtiment appartenant à la commune de Melle, localisé au sein du bâtiment 
Sainte-Catherine situé Place de la Poste à Melle. 
Ces locaux comprennent : 
- Une salle de 100 m² environ (salle de présentation des véhicules actuelle), 
- Une salle de 75 m² environ (salle occupée précédemment par les Amis Réunis), 
- Une salle de 30 m² environ (salle ex-atelier), 
- Une salle à l’étage servant de grenier, 
- Une salle de 30 m² environ, pour y mettre l’atelier 
- Une partie sanitaire avec 3 WC dont un PMR 
Le tout figure au cadastre sous les indications suivantes : 
AI 477, AI 478 et AI 479 pour une contenance totale de 2 a 52 ca. 
 
Tout ce qui est ci-dessus désigné constitue « la chose louée », au sens de la présente convention. 
Le preneur déclare bien connaître les locaux loués pour les avoir visités préalablement. 
 
Article 2 : Destination des locaux 

Le local mis à disposition est à l’usage exclusif de musée (présentation d’une collection). Aucune autre 
activité ne pourra y être exercée sans un accord écrit du Maire sous peine de résiliation de la présente 
convention. 
 
Article 3 : Date d’effet de la convention et durée de la convention 
 
La présente mise à disposition qui débutera le 1 janvier 2026, est consentie pour une durée de neuf ans. Elle 
pourra être reconduite par décision commune au moyen d’un avenant à cette convention. À tout moment 
l’une ou l’autre partie pourra dénoncer cette convention moyennant le respect d'un préavis de trois mois par 
lettre recommandée avec accusé de réception. 
Aucune indemnité ne sera due de part et d'autre. 
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Article 4 : Conditions d’utilisation 
 
Le preneur devra utiliser les locaux pour son compte. Il ne pourra céder, sous-louer, affermer ou apporter, 
soit à un tiers, soit à une société quelconque tout ou partie des droits résultant de la convention. 
L’eau, l’électricité et le chauffage sont compris dans la mise à disposition gracieuse des locaux ci-dessus 
nommés.    
Le locataire devra veiller à l’entretien courant des locaux mis à sa disposition. 
                                                                                                       
Article 5 : Responsabilité – Assurance 
 
Le preneur devra contracter à ses frais exclusifs, pendant la durée de la convention, auprès d’une compagnie 
notoirement solvable et pour une somme suffisante les assurances nécessaires pour garantir les risques 
locatifs. 
Il devra justifier de ces garanties à tous moments. Il demeurera seul responsable de tous actes dommageables 
causés du fait de son activité et répondra des dégradations et pertes qui pourraient survenir pendant la durée 
de la convention dans les locaux occupés, à moins qu’il ne prouve qu’elles ont eu lieu par cas de force majeure, 
par faute du propriétaire ou par le fait d’un tiers qu’il n’a pas introduit dans les lieux.  
  
Article 6 : Aménagement 
 
Le preneur prendra le local dans l’état où il se trouve et le laissera dans cet état. Toute transformation des 
lieux est interdite. 
Il ne pourra être fait usage d’aucun appareil de chauffage à combustion lente ou produisant des gaz nocifs 
dans les locaux mis à disposition ni dans les parties communes.   
 
Article 7 : Clause Résolutoire 
 
A défaut d’exécution de l’une des clauses et conditions du présent engagement de mise à disposition, la 
présente convention sera résiliée se plein droit si bon en semble au propriétaire, l’expulsion ayant lieu sur 
simple ordonnance de référé sans autre formalité judiciaire et malgré toutes offres réelles ou consignations 
ultérieures. 
 

Fait en deux exemplaires originaux. 
Le 20 janvier 2026 

 
 

Pour la commune de Melle, 
Le Maire 
 
 
 
 
Monsieur Sylvain Griffault, 

Pour l’association Amicale melloise Monet et Goyon 
Le Président, 
 
 
 
 
Monsieur Michel Gagnaire 

 


